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AGENDA 21 

 

1. STRATEGIE 

1.1 ENJEUX DU TERRITOIRE 

Le diagnostic a fait ressortir de grandes caract®ristiques, qui ont ensuite permis dô®tablir un 
certain nombre dôenjeux.  
Une premi¯re liste dôenjeux a ®t® propos®e par Adret, r®unissant ¨ la fois :  

- Des enjeux propres au territoire de St-Marcellin 
- Des enjeux plus globaux, inhérents au développement durable. 

 
Enjeux locaux : 
 

1. Affirmation du rôle de centralité - déplacements accrus et services saturés 
 
La question essentielle qui se pose dans cet enjeu est la suivante : comment sôadapter ¨ 
cette arrivée massive de population sur un bassin de vie polarisé sur Saint-Marcellin ?  
En effet, le diagnostic a fait apparaître que les emplois, services, commerces se 
concentrent dans la ville-centre, ce qui a pour effets :  

¶ une augmentation des flux de déplacements, et donc de la pollution et des 
nuisances. 

¶ une saturation des services (sports, culture, services ¨ la personneé) 
Ainsi, comment ®viter lôaugmentation des flux automobiles sur le territoire ? Et comment 
adapter les services pour quôils continuent de r®pondre aux besoins locaux ? La commune 
doit-elle gérer seule cette nouvelle donne ? Quid de lôintercommunalit® ? 
 

2. Augmentation des personnes âgées et de la dépendance 
 
La commune de Saint-Marcellin connaît une augmentation importante de personnes âgées, 
et cette tendance se confirme encore. 
Cela est dû au fait que la commune est la seule qui combine tous les atouts : services de 
santé (hôpital, professionnels), logements locatifs, services dispensés par le CCAS (repas, 
aides à domicile, foyer le Sans-Souci), maison de retraite, loisirs et commerces de 
proximit®. En outre, côest la seule commune qui d®veloppe les logements locatifs et de 
petite taille, alors que les maisons individuelles pr®dominent sur lôensemble du pays sud 
Grésivaudan.  
Pour autant, la commune reste inadaptée pour les personnes âgées qui souhaitent 
demeurer à domicile et les services du CCAS arrivent à saturation. Se pose donc la 
question de la gestion de la dépendance. 
 

3. Creusement du déséquilibre intergénérationnel  
 
En lien avec le paragraphe précédent, se pose la question du vieillissement de la 
population, sous lôeffet conjoint de lôarriv®e massive de populations ©g®es, lôaugmentation 
de la dur®e de vie, et de lôincapacit® des jeunes ¨ rester sur le territoire, faute dôemplois (en 
effet, le ch¹mage touche particuli¯rement les jeunes) et dôune accession au logement.  
Cela contribue au vieillissement de la population et au déséquilibre intergénérationnel. 
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4. Concentration de la précarité à Saint-Marcellin 

 
Le diagnostic a fait apparaître que Saint-Marcellin concentrait une population plus précaire 
quôailleurs. Cela est d¾ ¨ la structure m°me de la population (un bassin ouvrier et agricole 
dominant), au fait que Saint-marcellin concentre des logements sociaux (les ¾ du pays de 
Saint-Marcellin) et des services ¨ la population, cr®ant ainsi un appel dôair, et enfin, plus 
récemment, à la crise économique. En outre, les prix du foncier et de lôimmobilier ont 
fortement augmenté avec la pression démographique. 
Emplois précaires, chômage, précarité énergétique liée aux logements sont autant de 
problèmes à résoudre. 
 

5. Remise en cause de la cohésion sociale par des mouvements de population 
 
Le territoire de Saint-Marcellin et du pays Sud Grésivaudan connaissent un accroissement 
démographique sans précédent, et des changements dans la structure sociale 
(augmentation des cadres et des personnes âgées, au détriment des ouvriers) générant 
des mutations de population. A Saint-Marcellin, le renouvellement de population semble 
assez important (30% de population arrivée il y a 6 ans entre 1999 et 2006). 
Les habitudes de vie actuelles, les nouvelles populations qui arrivent, bousculent les modes 
de vie dôil y a 15 ans. La coh®sion sociale ne va donc pas de ç soi ». 
 

6. Chômage des jeunes - tertiarisation des emplois 
 
Nous avons vu que le bassin de vie est majoritairement ouvrier et agricole. 
Si le secteur industriel est dynamique et reste un moteur ®conomique fort, il nôen est pas 
moins fragile du point de vue des emplois. La course à la compétitivité dans un contexte 
mondial nécessite une continuelle réactivité des investisseurs et rend ce secteur aléatoire.  
Lôagriculture est en perte de vitesse, et cr®® de nouveaux actifs sur le march® de lôemploi. 
Les jeunes subissent le chômage de plein fouet et les emplois précaires sont plus 
fortement repr®sent®s quôailleurs en Is¯re. 
On assiste progressivement à un glissement des emplois ouvriers et agricoles vers des 
emplois tertiaires. 
Il faut noter que lô®conomie pr®sentielle li®e ¨ la croissance d®mographique du bassin de 
vie permettra n®anmoins de d®velopper lôemploi localement, dans le secteur des services 
et de la construction, pour la décennie à venir.  
 

7. Difficulté à faire venir des entreprises extérieures 
 
Lôoffre en surfaces ®conomiques est importante et de qualit® (les zones dôactivit®s 
économiques sont nombreuses), mais le territoire Sud Grésivaudan peine à faire venir des 
entreprises de lôext®rieur.  
Les investisseurs ext®rieurs sont frileux pour sôinstaller loin des p¹les dôattractivit® 
grenoblois ou valentinois.  
Le SCOT auquel adhère le territoire via les communautés de communes, aura peut-être un 
impact positif en ce sens. 
 

8. Agriculture de proximité relativement dynamique  
 
Le bassin de vie dans lequel se situe Saint-Marcellin est tr¯s agricole. Lôactivit® est 
dynamique et diversifi®e et un vrai march® local semble se structurer, sôappuyant sur des 
sp®cificit®s fortes (la noix, le fromageé), et relay® par des institutions locales. En outre, le 
marché de Saint-Marcellin est très attractif.  
Les aspirations actuelles à des modes de vie plus qualitatifs (consommation de produits de 
qualité, et a fortiori locaux) jouent dôailleurs en faveur dôune agriculture de proximit®.  
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9. Potentiel touristique impulsé par le futur Center Park  

 
La ville de Saint-Marcellin sera la commune centre la plus proche du futur Center Park qui 
doit sôinstaller ¨ Roybon. 
Avec ses atouts locaux (patrimoine culturel et naturel, espaces ludiques, gastronomie), son 
positionnement comme ville porte du parc naturel du Vercors, et la r®cente cr®ation dôun 
office du tourisme intercommunal, la ville détient une opportunité de développer une offre 
touristique en son sein, ou de jouer un r¹le dans une offre touristique globale ¨ lô®chelle du 
pays sud Grésivaudan. 
 

10. Forte consommation énergétique globale 
 
Le parc de bâtiments sur la commune est particulièrement ancien, et peu rénové, donc très 
énergivore. Cela touche à la fois les bâtiments publics et privés. 
Un nombre important de logements sont vétustes, et par conséquent, aujourdôhui, 10% du 
parc est vacant, alors m°me quôune forte demande de logements fait pression sur la ville. 
Une OPAH intercommunale et un PLH permettent de réajuster le tir, mais les travaux sont 
longs et coûteux. 
 

11. Grignotage des espaces naturels - obstacles aux corridors écologiques 
 
Si la ville de Saint-Marcellin ne présente que peu de biodiversité sur son territoire, elle est 
néanmoins entourée de zones naturelles remarquables protégées (Isère, Chambarans, 
Vercors, Bourne), qui sont aussi des zones de reproduction dôesp¯ces. Les corridors 
biologiques sont les espaces de transit de ces esp¯ces dóune zone ¨ une autre, par 
exemple la Cumane, qui relie le plateau des Chambarans ¨ lôIs¯re. Lôurbanisation, avec ses 
habitations, ses équipements et ses infrastructures de déplacements (notamment 
lôautoroute et la voie ferr®e) sont autant dôobstacles ¨ la bonne circulation des espèces. 
Lôenjeu est de faciliter et non pas faire obstacle ¨ ces corridors biologiques. 
 

12. Paysages urbanisés 
 
En tant que ville centre du pays sud Grésivaudan, mais aussi en tant que ville porte du 
Parc Naturel Régional du Vercors, la ville de Saint-Marcellin est un « passage obligé », et 
une sorte de porte dôentr®e du bassin de vie. 
Si la ville en elle-m°me est maill®e de rang®es dôarbres et dôun ensemble de parcs et 
placettes, ses entrées de ville demeurent peu attractives. 
Comment donner une dimension esthétique valorisante aux entrées de ville ? Et dôune 
façon générale, comment favoriser une prise en compte systématique du paysage, en vue 
dôapporter une harmonie ¨ la ville, en conciliant valorisation du patrimoine (architectural et 
naturel) et nouvelles constructions ? 
 

13. Faible pr®occupation de la population relative ¨ lô®cologie  
 
Chacun doit °tre acteur dôun d®veloppement durable pour permettre de cr®er les conditions 
dôun changement in®vitable. 
A lô®chelle de Saint-Marcellin, cette notion semble être plutôt impulsée par la municipalité : 
tarification incitative des d®chets, r®gie dôeau et dô®nergies, chaufferie bois dans la Plaine, 
distribution de composteurs, charte du sport pour un d®veloppement durableé On 
commence ¨ voir ®merger des dispositifs dôénergies renouvelables chez les particuliers, et 
les gestes de tri semblent peu ¨ peu se mettre en place. Des ®coles pratiquent lôinitiation ¨ 
lôenvironnement.  
Cependant, il semblerait que les initiatives soient encore peu développées chez les 
habitants et les entreprises, sur la question écologique : déplacements alternatifs à la 
voiture 
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Enjeux globaux : 
 

14. Inégalités sociales Nord-Sud 
 
Les inégalités se creusent dans le monde, entre Nord et Sud ; 80 % des richesses 
appartiennent à 20 % de la population. 
Au cours des trente dernières années, en Europe, les inégalités se sont globalement 
atténuées grâce aux effets de la redistribution (prestations et allocations sociales). Mais les 
problèmes ont gagné en intensité et affectent certaines catégories plus que les autres. 
Sans compter les inégalités Nord et Sud qui perdurent. 
 

15. Montée des individualismes et perte de sens (Occident) 
 
Si les Français se retrouvent autour de la famille (88%), du travail (69%) et des amis (50%), 
ils adh¯rent bien moins quôhier aux grands courants idéologiques ou religieux. De 
nouveaux vecteurs de cohésion existent toutefois. Des groupes se font et se défont à partir 
dôun choix de vie, dôune passion, dôune personnalit®. Lôindividu semble lôemporter sur le 
collectif, ce qui a des conséquences sur les liens sociaux ð plus librement choisis, ils sont 
aussi moins solides. On déplore ainsi un certain individualisme, et une perte de sens, 
entraînant un désintérêt pour la vie citoyenne, pour la solidarité. 
 

16. Recherche et développement au service dôun changement de soci®t®  
 
Le monde occidental développe des technologies de plus en plus puissantes, désormais en 
concurrence avec la nature. La science tend à être déconnectée des citoyens ; les citoyens 
se sentent même menacés par les innovations scientifiques : OGM, nucl®aireé 
Une recherche au service de qui ? 
 

17. Réchauffement climatique global et changement climatique 
 
En Rhône-Alpes, le climat va augmenter de 3 ¨ 5 Á dôici 2100. Le r®chauffement climatique 
est plus fort en Rhône-Alpes quôailleurs. 
En 2100, la végétation méditerranéenne aura envahi les plaines rhônalpines, la neige 
manquera (avec toutes les conséquences économiques que cela va engendrer pour le 
tourisme). 
Les 4 principaux secteurs émetteurs de gaz à effet de serre en France sont : les transports 
(26%), lôindustrie (20%), le b©timent (19%) et lôagriculture (19%). 
Les états européens se sont fixés un objectif : le facteur 4 : diviser par 4 les émissions de 
gaz ¨ effet de serres des ®tats dôici 2050 (base 1990), repris dans le Grenelle de 
lôenvironnement. 
Lôenjeu est dôarriver ¨ couvrir les besoins ®nerg®tiques sans augmenter les ®missions de 
gaz à effet de serre ; il sôagit aussi de sôadapter au changement climatique d®sormais 
inéluctable. 
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1.2 STRATEGIE  

Une réunion en conseil municipal le 13 février 2012 a permis aux élus de prioriser les 
objectifs et de valider la stratégie définitive, dont voici la structure :  
 

A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan 
a. Se doter dô®quipements publics performants sur le plan énergétique et 
r®pondant aux besoins dôune population de plus en plus nombreuse 

b. Remplir son r¹le de moteur de lôanimation locale et de lôaction culturelle ¨ 
lô®chelle du bassin de vie 

B. Participer au d®veloppement de lô®conomie locale 
a. Dynamiser le tissu économique local 
b. Soutenir les commerces de proximité du centre-ville 

C. Favoriser le lien social 
a. Am®liorer la qualit® ®cologique et le confort de lôhabitat 
b. Soutenir toujours plus la vie associative et encourager le bénévolat qui concourt 
¨ lôint®gration de toutes les populations et ¨ lutter contre lôisolement des 
personnes  

c. Soutenir et mettre en îuvre des actions de sensibilisation ¨ lô®cocitoyennet® 
auprès de tous publics  

D. Construire un cadre de vie attractif 
a. Favoriser la mobilité douce, de façon à apaiser le trafic automobile dans le tissu 

urbain 
b. Préserver les espaces naturels et la biodiversité et sensibiliser les habitants à la 

richesse de leur environnement  
c. Valoriser le paysage, composante de lôattractivit® de la ville et de son identité 5.  

E. Saint-Marcellin, une administration exemplaire  
a. Des services acteurs dôune d®marche interne de DD  
b. Conforter les missions des r®gies municipales en mati¯re dô®conomie dô®nergie 
et de qualit® de lôeau 

c. Adopter une politique de commande publique responsable 
d. Enrichir le dispositif participatif dans lôaction communale 
e. Evaluer les pratiques dans une démarche de qualité 

 
-- 

 
La strat®gie de lôagenda 21 de la ville a ®t® conue parall¯lement ¨ lô®laboration du 

PLU, et est donc cohérente avec le PADD. Alors que le PLU régit le droit des sols pour les 
ann®es ¨ venir, la strat®gie de lôagenda 21 d®termine de grandes orientations g®n®rales 
pour la ville dans sa globalit® et ce, afin dôimpulser une meilleure prise en compte du 
développement durable pour la prochaine décennie. 
Elle int¯gre, dôune part, des objectifs pour le territoire, mais aussi des objectifs pour 
lôinstitution en interne, dans un souci de coh®rence et dôexemplarit®.  

Ainsi, la stratégie se structure en 5 orientations et 15 objectifs. Ces derniers seront assortis 
dôindicateurs, qui permettront dô®valuer les objectifs de faon r®guli¯re et donc de r®orienter le projet 
dôagenda 21 dans une optique dôam®lioration continue. 

La stratégie de développement durable de la ville est le fruit dôun constat g®n®ral : la ville 
est en pleine ®volution, au cîur dôun bassin de vie en forte croissance d®mographique. 
Son rôle de ville-centre tend ¨ sôaffirmer. Ainsi, tout en devant assumer ce r¹le, la ville doit 
aussi établir les règles qui lui permettront de préserver une bonne qualité de vie. 
Le développement durable apparaît donc comme une évidence dans une ville en pleine 
mutation. Plusieurs facteurs sont en jeu, comme le fait de pouvoir accueillir des emplois 
parallèlement à la croissance de population, ou de pouvoir accueillir tous types de 
population dans une ville concentrant jusque-là une population vieillissante et au niveau de 
vie plutôt bas ; et enfin, le fait de concilier croissance démographique et préservation de 
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lôenvironnement et du cadre de vie. Il sôagit bien de trouver le juste ®quilibre entre 
économie, social et environnement, comme le préconise le développement durable. 
La présente stratégie vise donc à insuffler une dynamique de développement durable pour 
Saint-Marcellin, grâce à des thèmes ciblés priorisés par les élus, comme par exemple les 
d®placements alternatifs ¨ lôautomobile, la r®novation dô®quipements publics, ou le 
dynamisme associatif et culturel.  
Enfin, la mise en îuvre du projet de d®veloppement de la ville ne pourra se faire quôen 
collaboration étroite avec les autres territoires et partenaires, en particulier les 
communautés de communes, les syndicats, le Pays, mais aussi le SCOT. 

 

A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan 
 
Le phénomène croissant de p®riurbanisation de lôaire urbaine grenobloise a entra´n® une 
forte hausse de la population sur tout le bassin de vie du Sud Grésivaudan depuis 2000 
(+12%).  
 

 
 
Cette arrivée de population a entraîné de nombreux mouvements internes, notamment une 
arrivée importante de population plutôt âgée issue de tout le bassin de vie. Ce phénomène 
dôaccroissement d®mographique sans pr®c®dent a finalement eu pour effet de renforcer le 
rôle de ville centre joué par la ville de Saint-Marcellin au sein du territoire sud Grésivaudan. 
 
La centralit® sôaffirme donc non seulement par lôarriv®e de population dans la ville, mais 
aussi par la consommation de services, commerces, loisirs dôune population issue de toute 
lôaire urbaine environnante. 
 
Enfin, le SCOT de lôaire urbaine grenobloise a identifi® la ville de Saint-Marcellin comme 
lôune des 3 centralit®s majeures du territoire, avec Voiron et Grenoble. 
 

La ville de Saint-Marcellin souhaite donc anticiper ces nouvelles tendances et assumer son 
rôle de ville centre. 
2 objectifs ont donc été retenus par les élus dans cette orientation : la culture et les 
équipements. 
 
 
 
 
 
 

 

Diagnostic du territoire sud Grésivaudan, AURG, 2006 
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a. Se doter dô®quipements publics performants sur le plan 
®nerg®tique et r®pondant aux besoins dôune population de plus en 
plus nombreuse 

 
La ville de Saint-Marcellin concentre un fort taux dô®quipements publics pour sa taille, par 
rapport ¨ dôautres villes de taille ®quivalente : équipements sportifs et de loisirs, écoles, 
centres administratifs et techniques, h¹pitalé.  
Cependant, il se pose deux problématiques. 
Dôabord, certains ®tablissements sont vieillissants et fortement ®nergivores, voire v®tustes 
pour certains, notamment certains équipements sportifs qui datent de plus de 50 ans 
(piscine, stade, gymnase). 
La ville, en lien avec la communauté de communes, a déjà entrepris une politique de 
r®novation dô®quipements : nouvelle piscine (intercommunale), r®novation dô®coles, 
r®novation de lôancienne manufacture de tabac, construction de nouveaux ®quipements 
culturels (Diapason) et sportifs (dojo et salle dôescrime)é 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette donnée est reprise dans le « plan bâtiment Grenelle » : La loi Grenelle 1 précise en 
effet que tous ces devront engager une rénovation d'un tiers de leurs surfaces d'ici à 2012. 
L'objectif est de réduire d'au moins 40 % les consommations d'énergie et d'au moins 50 % 
les émissions de gaz à effet de serre de ces bâtiments dans un délai de huit ans. ''C'est 
une obligation pour l'Etat et une recommandation pour les collectivités territoriales'', 
souligne le plan bâtiment Grenelle. 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Moderniser les équipements publics actuels pour quôils soient plus grands, aux normes et 
écologiques.  
- Intégrer systématiquement le développement durable dans les nouveaux bâtiments 
publics 
- Etre une « ville pilote » en terme de développement durable dans les équipements, 
auprès des communes voisines. 
 
 
 
 
 

 
Services des sports, 2010 

Ensuite, lôaugmentation croissante de population sur le 
bassin de vie du Sud Grésivaudan va entraîner une 
augmentation de la fréquentation des équipements, 
notamment sportifs ou de loisirs.  
Effectivement et ¨ titre dôexemple, aujourdôhui d®j¨, la 
moitié des inscrits à des clubs de sports provient de 
lôext®rieur de la ville. 
La ville souhaite donc, dôune part, mener une r®flexion 
avec ses partenaires sur les besoins en équipements 
compte tenu de lôaccroissement de la population, et 
dôautre part, mener une politique de rénovation de ses 
propres équipements vieillissants, afin de les rendre 
plus modernes et écologiques. 
En effet, la ville centre se doit dô°tre exemplaire en 
favorisant la prise en compte des impacts 
environnementaux et climatiques dans les bâtiments, 
afin de concourir ¨ lôobjectif national dôici 2050, de 
diviser par 4 ses émissions de gaz à effet de serre. 
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b. Remplir son r¹le de moteur de lôanimation locale et de lôaction 
culturelle ¨ lô®chelle du bassin de vie 

 
La culture est un domaine où Saint-Marcellin est déjà fortement active : présence de 
nombreux équipements, évènements de qualité, services divers pour un accès à la culture 
pour tousé  
Avec la création du Diapason, la ville est devenue le centre culturel de tout le bassin de vie. 
En outre, la ville voit la culture comme un facteur dôouverture sur le monde, et elle participe 
à de grands projets avec le Pays tous les 2 ans, en organisant un évènement partenarial 
avec une ville étrangère. 

La ville souhaite donc poursuivre cet élan, car la culture est non seulement un facteur 
dôattractivit® du territoire, mais elle contribue aussi ¨ favoriser la cohésion sociale, sur un 
territoire soumis à de nombreux mouvements de population. Ainsi, au-delà de son 
caract¯re divertissant et ®ducatif, la culture permet aussi de contribuer ¨ lôint®gration des 
nouveaux habitants.  

Par ailleurs, Saint-Marcellin garde une taille humaine et un caract¯re que lôon peut qualifier 
de « rurbain è, côest-à-dire une ville « à la campagne è. Afin de p®renniser lôesprit de 
convivialité existant, élus et habitants souhaitent développer les « fêtes populaires » et 
intergénérationnelles : fête des associations, fête de Noël, fête des voisins... 

 

Les résultats attendus dans ce thème :  

 

- Favoriser lôint®gration des nouveaux arrivants dans la vie locale saint-marcellinoise 

- D®velopper la culture comme facteur dô®panouissement, dôouverture aux autres et sur le 
monde 

- Rendre la ville plus vivante, festive, attractive, et assumer le rôle de « ville centre » 
comme lieu de socialisation pour les communes voisines.  
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B. Participer au d®veloppement de lô®conomie locale 
 
Le territoire du sud Gr®sivaudan reste encore un bassin industriel, qui repr®sente lôune des 
sp®cificit®s du territoire; lôindustrie agro-alimentaire en baisse a laissé la place à des 
technologies plus modernes : la plasturgie, la m®canique, lô®lectronique, la métallurgie et 
encore lôindustrie du bois et papier. Si lôindustrie ne repr®sente que peu dôentreprises (9%), 
elle emploie néanmoins 30 % des actifs. 
 

 
Mais lô®conomie qui a tendance ¨ se d®velopper est lô®conomie r®sidentielle (construction, 
commerces, services), qui conna´t une hausse li®e ¨ lôaccroissement de population sur le 
territoire. 
Pourtant, certains secteurs en lien avec cette sphère économique, semblent en difficulté : 
côest le cas notamment des commerces du centre-ville. 
 
Le souci de la ville, qui nôa cependant pas la comp®tence ®conomique (d®volue ¨ la 
communauté de communes), est de jouer un rôle dans le maintien des emplois et du 
dynamisme ®conomique local avec ses propres outils. Lôenjeu derri¯re cela est de 
maintenir un bon équilibre entre emplois locaux et population (qui a tendance à 
augmenter), pour parer au ph®nom¯ne de cit® dortoiré 
 
Lôagenda 21 se donne comme objectifs :  

- De favoriser les liens avec les acteurs économiques locaux 
- De maintenir les commerces en centre-ville, car ils sont aussi facteurs dôattractivit®. 
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a. Dynamiser le tissu économique local 
 
Malgr® le fait que la ville nôa pas la comp®tence ®conomique, elle a un r¹le ¨ jouer en tant 
que ville centre. 
En effet elle se trouve au centre dôun bassin dôemploi que repr®sente le bassin sud 
Grésivaudan. 
 
Si elle ne veut pas tendre à être une cité dortoir des agglomérations proches, elle devra 
veiller à maintenir un certain dynamisme localement, tant économique que social. 
 
La ville souhaite donc plus peser dans les relations économiques locales, en établissant 
plus de liens avec les entreprises et les citoyens. Cela passera dôune part, par une 
meilleure connaissance du tissu ®conomique local (veille suivié), et par le fait de favoriser 
les liens entre acteurs économiques et le territoire (portes ouvertes, système de 
parrainages de stages, d®veloppement de lô®conomie sociale et solidaireé). 
Cela devra se faire en lien avec les acteurs déjà présents sur le territoire (pôle emploi, 
AISG, Pays, communaut® de communes, SCOTé). 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Mieux connaître le tissu économique en place 
- Améliorer l'ancrage économique local 
- Favoriser lôinsertion ®conomique et lôESS. 
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b. Soutenir les commerces de proximité du centre-ville 

 
Les commerces contribuent souvent ¨ lôattractivit® dôun territoire et au dynamisme dôune ville. 
Dans la ville centre, le taux de commerces est particulièrement important :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les zones commerciales de Saint-Marcellin et de ses environs représentent effectivement 
90% de lôensemble des enseignes commerciales du pays sud Gr®sivaudan. 
 
Cependant, le développement des zones commerciales périphériques a eu pour effet une 
baisse de la fréquentation des commerces du centre-ville. Seul le marché, notamment le 
week-end, connaît un succès grandissant. 
 
Malgr® le soutien de la ville et lôexistence dôune association de commerants, la ville peine 
à maintenir la fréquentation des commerces locaux. 
 
Pourtant plusieurs arguments jouent en leur faveur.  
Dôabord, ils permettent de maintenir un dynamisme au centre-ville et de le rendre attractif. 
Ils sont aussi utiles aux nombreuses personnes ©g®es qui viennent sôinstaller ¨ Saint-
Marcellin et qui ne disposent pas de moyens de locomotion. 
Enfin, ils sont complémentaires du marché. 
 
La ville souhaite renforcer son soutien aux commerces et pérenniser le succès du marché à 
travers lôagenda 21. Lôid®e est aussi de soutenir lôagriculture locale ¨ travers les petits 
commerçants, tout en incitant à une consommation plus responsable. 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Pérenniser les commerces, facteurs de vitalité du centre. 
- Pérenniser le marché, vraie institution dans la ville. 
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C. Favoriser le lien social 
 

Au niveau démographique, on peut faire 2 constats à Saint-Marcellin. 

Dôabord, la ville compte encore un niveau de vie nettement inférieur à la moyenne départementale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certaines personnes à faibles revenus éprouvent des difficultés dans la vie de tous les 
jours, dans toutes les sphères du quotidien.  
Et ensuite, la ville compte un fort taux de personnes âgées, qui est encore en 
augmentation. En effet, 1/3 de la population saint-marcellinoise est retraitée contre moins 
dôun quart en Is¯re. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces constats demandent donc dôadapter les services à ces personnes, tout en anticipant 
lôavenir, ¨ savoir la volont® de favoriser aussi la mixit® socialeé 
Il sôagit aussi de favoriser la prise en compte du d®veloppement durable dans la vie sociale, 
en aidant la population à développer les éco-gestes qui sont aussi plus économiques. 
 
LôAgenda 21 met donc lôaccent sur 3 objectifs afin de r®pondre aux besoins en services :  

- Les logements  
- La solidarité ï le monde associatif 
- La sensibilisation ¨ lô®co-citoyenneté 
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a. Améliorer la qualité écologique et le confort de lôhabitat 

 

La problématique du logement à Saint-Marcellin repose sur plusieurs facteurs. 
 
Dôabord, le parc de logement est ancien et vieillissant. De nombreux logements v®tustes 
sont en partie vacants (côest le cas pour 10% du parc).  
On a aussi pu constater que le parc locatif privé jouait souvent par défaut le rôle de parc 
social pour des personnes à faible revenu. En effet, des logements non rénovés sont loués 
peu chers. Mais en contrepartie, ils sont fortement énergivores, ce qui a pour effet 
dôaccro´tre le ph®nom¯ne de pr®carit® de certaines populations. 
Ensuite la problématique se pose en terme de taille des logements. Effectivement, la ville 
compte une majorit® de grands logements de 3 ¨ 5 pi¯ces, alors quôon assiste ¨ une 
arriv®e massive de personnes ©g®es sur le territoire. Ainsi la ville nôa pas la possibilit® 
dôoffrir un parcours r®sidentiel complet aux habitants, notamment de petits logements ou 
des logements adaptés. 

 
La ville, via lôintercommunalit®, a d®j¨ pris en main le probl¯me des logements. 
En effet, le Plan Local de lôHabitat vise ¨ r®sorber lôensemble de ces probl®matiques et ¨ 
mieux ®quilibrer la r®partition des diff®rents types dôhabitat sur lôensemble du territoire 
intercommunal. Notamment, une Op®ration programm®e dôAm®lioration de lôHabitat a 
permis de r®nover plusieurs t¯nements dôhabitations, et devrait se poursuivre. Des bailleurs 
sociaux ont aussi entamé des chantiers de rénovation des logements sociaux. 
 
Lôagenda 21 pr®voit donc prioritairement de soutenir et dôinciter les habitants ¨ la 
r®novation, tout en promouvant un habitat ®cologique, côest-à-dire à faible consommation 
énergétique. 
Il vise aussi ¨ ce que la ville participe activement ¨ des chantiers de r®novation de lôhabitat 
au sein de lôintercommunalit®, afin de pouvoir offrir un parcours r®sidentiel complet aux 
habitants du territoire : création de petits logements, de logements adaptés, logements 
sociaux... 
 

Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Améliorer la qualité et le confort des logements (insalubrité) 
- Réduire la précarité énergétique dans le logement 
- Résorber la vacance 
- Améliorer la mixité sociale à travers le logement 
- Réduire l'impact environnemental des logements 
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b. Soutenir toujours plus la vie associative et encourager le 
b®n®volat qui concourt ¨ lôint®gration de toutes les populations et 
¨ lutter contre lôisolement des personnes. 

 

Les constats issus des ateliers et du diagnostic ont fait appara´tre quôil existait une certaine 
précarité au sein de la ville. Le nombre de RMIstes est important, le niveau de vie global de 
la population reste en-dessous de la moyenne d®partementaleé La ville de Saint-Marcellin 
semble aussi concentrer la précarité au sein du bassin sud Grésivaudan ; en effet, les 
services, les logements sociaux, les emplois cr®ent un appel dôair de personnes ¨ faibles 
ressources. 
Côest pourquoi la ville sôest engag®e dans une politique forte de solidarité, qui a déjà fait 
preuve de son efficacité, mais qui trouve aussi ses limites (saturation de certains services). 
La ville propose de nombreux services : un lieu dôaccueil ç Le petit à petit », le foyer « Le 
sans souci », les associations caritatives, les aides aux personnes âgées, la distribution de 
repas, le ticket sport, etcé 
 
Lôagenda 21 pr®voit de p®renniser cette action communale aupr¯s des plus d®munis, dans 
le but, dôune part, de rompre lôisolement de ces personnes, mais aussi de les soutenir 
techniquement ou financièrement. 
Actuellement, lôune des composantes majeure de la vie sociale saint-marcellinoise est la 
vie associative, qui agit ¨ la fois dans les domaines des loisirs (sports, cultureé) mais aussi 
dans le domaine social (associations caritativesé). 
 
Lôagenda 21 pr®voit donc dôune part de soutenir la vie associative afin de renforcer les liens 
sociaux, mais aussi de favoriser une autre forme de soutien : le bénévolat. En effet, le 
nombre croissant de retraités à Saint-Marcellin peut présenter une manne importante en 
faveur de la solidarité. Les personnes âgées ne seraient donc plus vues comme une 
« charge », mais comme une « ressource ». 
  

 
 

Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Prévenir l'isolement  
- Accroître la cohésion sociale 
- Accroître la solidarité entre habitants 
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c. Soutenir et mettre en îuvre des actions de sensibilisation ¨ 
lô®cocitoyennet® aupr¯s de tous publics 

 
Si la municipalit®, en lien avec lôintercommunalit®, est d®j¨ tr¯s engag®e dans des d®fis 
environnementaux, les habitants, eux, y semblent moins réceptifs. 
 
La mairie a lancé plusieurs projets pour initier un changement vers un développement 

durable, comme par exemple : gestion différenciée des espaces verts, tarification incitative 
des déchets, distribution de composteurs, mise en place dôune chaufferie-bois (sur la ZAC 
Plaine), diagnostic ®nerg®tique des b©timents communaux, r®duction de lô®clairage public 
en cours dô®tudeé 
 
De la part des citoyens cela semble moins facile à cause de plusieurs facteurs : des freins 
liés aux mentalités, peut-être en butte au changement, des freins économiques, car les 
citoyens sont aux prises avec des pr®occupations plus proches (la pr®carit®, le ch¹mageé) 
et des freins structurels (comment se passer de la voiture sôil nôy a pas dôautre syst¯me en 
placeé). 
 
Mais quoi quôil arrive, le changement vers un d®veloppement durable passera 
nécessairement par une sensibilisation des habitants.  
LôAgenda 21 vise ¨ promouvoir toute forme dôaction de sensibilisation, qui permettra de 
toucher tous les publics, en utilisant autant que faire se peut les leviers propres au 
territoire : essayer de faire admettre lôid®e ®cologique par la voie ®conomique (faire des 
®conomies dôeau, dô®nergieé), utiliser les projets mis en îuvre (développement du vélo et 
du train, les d®chetsé). 
 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Accroître la prise en compte du développement durable chez les habitants 
- Permettre l'appropriation des dispositifs mis en place par la mairie (ex : vélo) 
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D. Construire un cadre de vie attractif  
 
La ville de Saint-Marcellin b®n®ficie dôun cadre de vie attractif, qui, selon des chercheurs, 
cristalliserait toutes les composantes dôune qualit® de vie ç idéale ». 
On compte parmi ces critères la « nature » (le paysage et lôenvironnement naturel), et 
lôaspect convivial propre ¨ une ville ¨ taille humaine et proche de la campagne. 
En effet, espaces naturels/agricoles et espaces urbains représentent chacun la moitié de la 
surface communale.  
 
A travers le projet dôagenda 21, la ville souhaite préserver ces accents de nature et de 
convivialit®, ¨ travers lôurbanisme et lôespace public, ce qui permettra aussi dôassurer la 
cohérence avec le PLU. 
 
Pour parvenir ¨ cette orientation, les ®lus ont mis lôaccent sur 3 objectifs :  

- Une mobilité douce 
- La pr®servation de lôenvironnement et des paysages 
- Un espace public convivial 

 

 

a. Favoriser la mobilité douce, de façon à apaiser le trafic 
automobile dans le tissu urbain 

 
La ville centre de Saint-Marcellin polarise les déplacements des habitants de tout le pays 
sud Grésivaudan. 

 
 

En effet, on a pu constater que 90 % des actifs du pays sud Grésivaudan travaillent sur place, et 
notamment sur le pays de Saint-Marcellin, ce qui génère des flux domicile-travail importants. 

En outre, des flux de transit perturbent la ville ; ce sont 13 000 véhicules/jour qui traversent 
la ville chaque jour. 
Par ailleurs, la ville est fortement contrainte dans son centre, par lôurbanisation dense qui la 
caractérise, ce qui génère des engorgements. 
Enfin, la voiture reste fortement prédominante sur le pays Sud Grésivaudan, qui est un 
secteur à dominante rurale, où les transports en commun sont quasiment inexistants. 
 
La ville centre est donc fortement soumise aux flux de déplacements, sur un territoire où 
tout pousse à favoriser la voiture : desserte autoroutière directe, territoire rural, absence de 
transports en communé 
 
Plusieurs critères poussent néanmoins les élus à revoir les modes de déplacements dans 
la ville.  
Dôabord, les flux de d®placement en voiture génèrent de fortes émissions de gaz à effet de 
serre, qui contribuent au dérèglement climatique. 
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Ensuite, les d®placements en v®hicules particuliers, m°me sôils sont devenus 
indispensables à nos modes de vie actuels, sont onéreux, et notamment pour les 
personnes les plus démunies. 
Enfin, la ville b®n®ficie dôun atout ind®niable en terme de déplacements : le train, qui relie 
Saint-Marcellin ¨ Grenoble et Valence. Les ®lus consid¯rent quôil faut d®sormais compter 
avec ce nouveau mode de déplacement ®cologique et rapide, digne dôun p¹le urbain. 
 
La volont® des ®lus est donc tout dôabord de d®velopper les modes de d®placements doux, 
pour limiter lôutilisation de la voiture individuelle en ville, via principalement le v®lo et la 
marche à pied. 
Cela touchera donc plusieurs sphères : lô®cole, les administrations, les lieux de loisirs 
(Diapasoné), les d®placements dans un but dôagr®ment (lieux de promenadeé), mais 
aussi les trajets domicile-travail, en reliant les villes voisines entre elles par les axes 
principaux.   
Parallèlement, les élus souhaitent développer la multimodalité, notamment le train / vélo ou 
le train / marche, en facilitant lôacc¯s ¨ la gare, dont la fr®quentation tend ¨ augmenter. 
En outre, le développement de parkings-relais devrait aussi permettre dôall®ger le centre 
bourg en voitures, et dôam®liorer lôattractivit® du centre-ville. 
 
Enfin, lôam®lioration de la signal®tique routi¯re sera aussi un aspect ¨ d®velopper pour 
fluidifier  le trafic en centre-ville. 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Réduire les engorgements et les nuisances, fluidifier le trafic 
- Réduire les impacts climatiques (diminution des gaz à effet de serre) 
- Réduire la dépendance à la voiture, dont le coût devient trop onéreux pour les plus 
démunis. 
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b. Préserver les espaces naturels et la biodiversité et sensibiliser les 
habitants à la richesse de leur environnement 

 
Les espaces naturels (et agricoles) occupent 50% de la surface communale et sont un 
facteur dôattractivit® important du territoire. 
 

En effet, la ville b®n®ficie dôespaces naturels et agricoles divers : les coteaux au nord, 
espaces cultivés et naturels ouverts à la promenade, le ruisseau de la Cumane, un 
ensemble dôespaces naturels urbains compos®s de rang®es dôarbres (11 ha dôespaces 
bois®s class®s ou alignements dôarbres pr®serv®s), de places ou de parcs publics, mais 
aussi de jardins individuels ou familiaux (notamment au pied de la colline de Joud).  

 

En terme de biodiversité, le territoire en lui-même ne compte pas des espèces « rares », 
mais est constitu® dôun maillage de ruisseaux et rivi¯res, et de zones naturelles agricoles et 
foresti¯res prot®g®es car ce sont des corridors biologiques, zones de transit dôesp¯ces 
entre grands espaces de reproduction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les ®lus souhaitent pr®server lôatout environnemental, dôune part, pour favoriser la 
biodiversit® sur le territoire, et dôautre part, pour prot®ger la qualit® du cadre de vie. Le PLU 
est cohérent avec cette notion : il vise ¨ r®duire lô®talement urbain en favorisant le 
renouvellement urbain ; ainsi, cela permet de maintenir une ceinture verte dans la ville. 

Différentes actions déjà lancées témoignent de la volonté de la ville de réduire ses impacts 
environnementaux et favoriser la biodiversité :  

- gestion raisonnée des espaces verts 
- projet de revalorisation de la Cumane 
- promenade de Joud 
- gestion des déchets 
- travail de sensibilisation avec les ®colesé 

 
Les ®lus souhaitent p®renniser leur action de pr®servation de lôenvironnement, et faire de la 
nature un élément structurant du paysage urbain. 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
- Maintenir une qualité écologique des milieux naturels, et la biodiversité 
- Maintenir les corridors écologiques traversant la ville 
- Faire connaître les zones naturelles et leur richesse auprès de tous, pour garantir leur 
appropriation 

 
 

Les corridors biologiques sur le Pays Sud Grésivaudan 

Diagnostic du territoire Sud Grésivaudan, 2006, AURG 
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c. Valoriser le paysage, composante de lôattractivit® de la ville et de son 
identité 
 
Le cadre de vie saint-marcellinois est attractif ¨ plus dôun titre :  

- Tout dôabord lôatout paysager :  
La ville, de par sa position g®ographique, sôouvre ¨ des vues remarquables, notamment sur 
le Vercors et sur les Chambarans ; les immeubles sont de petite taille, favorisant lôouverture 
vers ces vues.  
La ville en elle-m°me b®n®ficie dôespaces naturels et agricoles : les coteaux au nord, 
espaces cultivés et naturels ouverts à la promenade ;  le ruisseau de la Cumane, qui fait 
office de fronti¯re naturelle ¨ lôest de la commune et lôobjet dôun projet de valorisation ; un 
ensemble dôespaces naturels urbains compos®s de rang®es dôarbres (11 ha dôespaces 
bois®s class®s ou alignements dôarbres pr®serv®s), de places ou de parcs publics, mais 
aussi de jardins individuels ou familiaux (notamment au pied de la colline de Joud). 

- Ensuite lôatout patrimonial :  

La pr®sence dôun centre-ville historique, les éléments du patrimoine architectural hérités de 
lôhistoire : les remparts, des maisons datant du XVIème au XIXème s, le château du 
Mollard... 

- Enfin, lôanimation sur lôespace public : et notamment le marché, qui favorise les liens 
entre habitants. 

 
Le diagnostic a montré que Saint-Marcellin, en tant que ville centre, devait mettre en valeur 
ses atouts et d®velopper sur lôespace urbain des espaces de rencontres.  
Plusieurs facteurs jouent en faveur de cela. 
Dôabord, il sôagit de favoriser au maximum lôattractivit® du territoire. Les ®lus souhaitent 
am®liorer encore lôespace urbain et paysager, notamment les entr®es de ville qui ne sont 
pas assez valoris®es (sortie dôautoroute, zones commercialesé), mais aussi continuer ¨ 
valoriser la ville dans son ensemble : espaces de promenade le long de la Cumane, mise 
en valeur du patrimoine, rénovation des espaces publics... 
Ensuite, lôam®nagement de lôespace public a aussi vocation à favoriser la rencontre entre 
les habitants et donc à renforcer la cohésion sociale : que ce soit entre les gens en général 
(le march®, les bancs, les places, les espaces de promenade, les aires de jeuxé) ou entre 
les quartiers (favoriser les liens centre bourg ï quartier Plaine par des liaisons doucesé). 
Cela peut tout autant concerner le mobilier urbain (bancs, etc.) que lôorganisation de 
lôespace (cheminements pi®tons pour la promenade, espaces de jeux ou parcsé). 

 

Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Accro´tre lôesth®tique urbaine de la ville 
- Accro´tre lôattractivit® de la ville 
- Favoriser les liens sociaux 
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E. Etre une administration exemplaire  
 
Le Cadre de référence national pour les projets territoriaux de développement durable 
incite les collectivit®s locales ¨ engager des d®marches en interne lorsquôelles lancent un 
agenda 21 : 
 
« Les collectivit®s territoriales ont ¨ faire preuve dôexemplarit® en interne, si elles entendent avoir 
une légitimité à promouvoir le Développement Durable auprès de leurs citoyens et partenaires. »  

 
La d®marche interne fait partie de lôagenda 21 global. Elle vise ¨ immiscer progressivement 
les principes du d®veloppement durable au sein de la ville en tant quôinstitution, pour que 
celle-ci soit ¨ m°me de lôappliquer ensuite dans ses projets et politiques.  
Il ne sôagit pas de ç faire ponctuellement du développement durable », mais de travailler 
différemment selon une démarche intégrée de développement durable : 
 

 
 
5 objectifs ont été retenus par les élus pour mieux appréhender le développement durable 
en interne :  
- mettre en place une d®marche dô®co-responsabilité avec les services 
- poursuivre le travail des régies 
- développer la commande publique responsable 
- favoriser la concertation citoyenne 
- mettre en place une d®marche dô®valuation  



23 

 

a. Des services acteurs dôune d®marche interne de DD  
 
La démarche interne de développement durable est menée par les référents agenda 21 
regroupés au sein du groupe qualité. 
 
Ceux-ci r®fl®chissent ¨ des axes dôam®lioration dans la prise en compte interne du 
d®veloppement durable, que ce soit en terme dô®co-responsabilité (déchets, énergie, 
d®placements, eau, biodiversit®é) ou en terme dôorganisation interne : comment accroître 
la transversalité des projets ? Comment travailler en calculant le coût global des projets ? 
(Ą basé sur les 5 éléments de démarche du Cadre de référence national). 
 
Lôobjectif est dôune part que le d®veloppement durable devienne un r®flexe dans tout 
nouveau projet, et dôautre part, que les agents du groupe qualité produisent des actions 
concrètes dans les domaines évoqués ci-dessus. 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 
- Am®liorer la performance de lôadministration en vue de la mise en place dôun 
développement durable 
- Réduire ses consommations de ressources et impacts sur lôenvironnement. 
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b. Conforter les missions des r®gies municipales en mati¯re dô®conomie 
dô®nergie et de qualit® de lôeau 
 
Deux régies sont actuellement en place à Saint-Marcellin :  

- La r®gie municipale dôeau pour la production et la distribution de lôeau potable et 
pour lôassainissement des eaux us®es 

- La r®gie municipale dô®lectricit® : achat de lô®lectricit® ¨ EDF et revente aux usagers 
 
Ces deux r®gies permettent ¨ la ville dôavoir une mainmise sur les projets et la tarification 
des services. Cela permet aussi de favoriser le développement durable dans ces 
domaines. 
Notamment, la r®gie municipale dô®nergie de Saint Marcellin g¯re une chaufferie bois 
situ®e dans la zone des Echavagnes. Cette chaufferie qui sôapprovisionne en bois issus 
des forets de Chambaran, toutes proches, alimente un réseau de chaleur desservant 
lôh¹pital, le tribunal, les ®coles du centre-ville, des logements, et la totalité des bureaux 
construits dans les b©timents de lôancienne manufacture des tabacs. 
Une extension de la chaufferie bois par la cr®ation dôune nouvelle chaudi¯re est en projet. 
Par ailleurs,  la r®gie dôeau souhaite mettre en place une fili¯re de retraitement des boues 
de la station dô®puration pour d®velopper le biogaz. 
 
La collectivit® souhaite, ¨ travers lôagenda 21, d®velopper ces projets qui sôinscrivent 
totalement dans un développement durable, mais aussi mieux communiquer aux usagers 
ces projets et lôutilit® dôavoir des r®gies. 
 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 

- Réduire les consommations énergétiques 
- Utiliser de plus en plus dô®nergies renouvelables 
- Communiquer et faire adhérer les consommateurs aux projets de développement 

des régies 
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c. Adopter une politique de commande publique responsable 
 
La commande publique représente 15% du PIB de la France. En raison de ce poids 
économique, la prise en compte des principes du développement durable dans les marchés 
par les acheteurs publics constitue un important levier dôaction pour faciliter lôacc¯s ¨ 
lôemploi de personnes en difficult® dôinsertion ou limiter la consommation de ressources 
naturelles et les pollutions. Côest tout lôenjeu de la mise en îuvre dôune commande 
publique responsable qui concerne un vaste champ : construction ou rénovation de 
bâtiments, achat de véhicules, de consommables, de mobilier ou encore restauration 
collective, etc. 
 
La Stratégie Nationale du développement durable, le Plan National d'action pour des 
achats publics responsables, mais aussi le nouveau Code des Marchés Publics 
encouragent et facilitent la prise en compte de critères environnementaux et sociaux dans 
la commande publique. 
 
La ville de Saint-Marcellin, elle-même déjà engagée dans cette voie, souhaite mieux 
appr®hender cela ¨ travers ses achats, dôune part, et les march®s publics, dôautre part. 
En effet, tous les services peuvent mieux prendre en compte la question du développement 
durable, par exemple par le choix de produits labellis®s (Ecolabel, label bioé) ou encore en 
tenant à jour une veille scientifique dans les domaines dont chacun est responsable. 
 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 

- Optimiser la commande publique, réduire le bilan carbone des achats. 
- Réduire son empreinte écologique à travers la commande publique 
- Contribuer ¨ lôinsertion de  personnes en difficult® ¨ travers la commande publique 
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d. Enrichir le dispositif participatif dans lôaction communale 
 
Le développement durable implique souvent un changement de pratiques de la part des 
acteurs dôun territoire. Côest pourquoi la concertation sôav¯re n®cessaire pour sensibiliser, 
faire adhérer et agir.  
Le Cadre de référence national pour les projets territoriaux de développement durable 
évoque cela de la façon suivante :  
« Une participation réelle des habitants et des acteurs du territoire, dans leur diversité, est 

en effet nécessaire pour rendre compte de la complexité du système local. » 

Mais aussi :  
« Un projet local de développement durable ne sera viable que si les acteurs et habitants 
se lôapproprient, interrogent leurs actes, prennent leurs responsabilit®s et concourent ¨ 
lô®laboration des choix faits sur le ou les territoires quôils utilisent ou quôils habitent ». 
 
Actuellement, sur la commune de Saint-Marcellin, la concertation du public est assurée par 
: 

- le soutien financier au groupe de réflexion intitulé « groupe PLD » ; ce groupe a été 
cr®® ¨ lôoccasion dôune r®flexion globale sur les d®placements « modes doux » sur 
la ville. Ce groupe se réunit régulièrement, propose des aménagements 
dôam®lioration des d®placements en ville et valide les projets techniques pr®par®s 
par les services techniques et/ou par les ma´tres dôîuvre sp®cifiquement d®sign®s 
par opération. 

- Le soutien au groupe remparts 
- La tenue de r®unions publiques avec les riverains des projets dôam®nagement, en 
amont pour recueillir lôexpression de leurs besoins et avant travaux pour la 
validation des projets 

- Et depuis le d®but de lôagenda 21, la tenue de réunions de concertation en vue de la 
co-construction du projet de développement durable avec les citoyens saint-
marcellinois. 

 
Les élus souhaitent voir se pérenniser toutes ces instances ou tous ces dispositifs, qui 
représentent une vraie richesse en terme de gouvernance. 
De façon générale, la mairie souhaite généraliser la concertation des habitants en amont 
des projets, dans une optique dôam®lioration du service public et dans un esprit de 
dialogue.  
 
Enfin, lôinstance mise en place durant la construction de lôagenda 21 et qui compte une 
cinquantaine de personnes sera pérennisée durant la phase de mise en îuvre. 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 

- Faire adhérer les habitants à la cause et au projet de développement durable 
- Améliorer la lisibilité du service public. 

 
 

  



27 

 

e. Evaluer les pratiques dans une démarche de qualité 
 
Lô®valuation fait partie des 5 ®l®ments pr®requis dans une d®marche de d®veloppement 
durable. Elle permet de réinterroger tous les 3 à 5 ans les politiques menées dans une 
optique dôam®lioration continue des pratiques de d®veloppement durable. 
Cela a dôautant plus de sens dô®valuer lorsquôon parle de d®veloppement durable, car les 
ressources de notre plan¯te sont finies et que lôon est d®j¨ soumis actuellement ¨ des 
seuils dôirr®versibilit®. 
 
La mairie en est ¨ ses d®buts sur la question de lô®valuation des politiques publiques. 
Le projet dôagenda 21 pr®voit de mettre en place un dispositif dô®valuation ex ante 
permettant de définir :  

- Les outils : tableau de bord et indicateurs, grille OQADD 
- Les acteurs  
- Les temps 
- Le fonctionnement global 

 
Pour cela un groupe dô®valuation participative sera mis en place r®unissant des ®lus, des 
techniciens, des habitants. 
 
Parall¯lement et dans la m°me optique dôam®lioration continue, le groupe qualit® r®fl®chit 
également à améliorer la notion de services rendus au public.  
 
 
Les résultats attendus dans ce thème : 
 

- Permettre une am®lioration continue de la d®marche dôagenda 21 
- Permettre de rendre compte des progrès réalisés. 
- Améliorer les services publics 
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2. t[!b 5Ω!/¢Lhb{ 

2.1 LISTE DΩACTIONS 

Le programme dôactions comporte 116 actions, dont 44 dédiées à la démarche interne. Il 
est pr®vu pour sô®chelonner sur 3 ans (2013-2015).  

  
 

A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan (20) 
 
1 Rénover les équipements publics suivant un mode écologique 
2 Créer une charte des équipements publics 
3 Réduire les consommations électriques liées à l'éclairage 
4 Innover dans la distribution de l'eau pour réduire les fuites 
5 Etudier la possibilité de récupérer les eaux pluviales  
6 Construire un tennis couvert au petit gymnase multisports 
7 Créer un city stade et un terrain de beach volley 
8 Adapter les gymnases pour le handisport 
9 Continuer à soutenir la Semaine de la Solidarité Internationale 
10 Créer une école de musique intercommunale 
11 Favoriser l'accès à la culture pour tous les publics par des tarifs préférentiels, 

notamment via la carte "Culture pour tous" 
12 Soutenir les jeunes artistes locaux en les impliquant dans les actions culturelles locales 
13 Faciliter l'accès de tous aux salles de spectacle 
14 Organiser un festival de musique dédié aux jeunes talents  
15 Pérenniser la fête de la ville, en développant son caractère typique et populaire.  
16 Relayer la fête des voisins 
17 Réactiver les panneaux interactifs pour signaler les évènements 
18 Pérenniser la création de comédies musicales sur Saint-Marcellin  
19 Organiser des cafés philosophiques, cafés lecture, cafés citoyens 
20 Restaurer et agrandir la Maison des Jeunes et de la Culture 
 
B. Participer au d®veloppement de lô®conomie locale (4 actions) 
 
21 Créer des échanges entre les entreprises et les élèves du collège pour faire connaître 

les métiers locaux 
22 Faire du Saint-Marcellin (fromage) un facteur d'attractivité 
23 Soutenir les porteurs de projets via la plate-forme d'initiative locale 
24 Mener une réflexion pour dynamiser les commerces du centre-ville 
 
C. Favoriser le lien social (24 actions) 
 
25 Réhabiliter les logements sociaux avec les bailleurs 
26 Réaliser un bilan énergétique des logements de la commune (thermographie aérienne)  
27 Apporter un soutien aux habitants et copropriétaires dans la réhabilitation de leur 

logement  
28 Sensibiliser les constructeurs à l'écoconstruction 
29 Etudier les potentialités de la commune en terme d'énergies renouvelables dans le 

logement 
30 Faire connaître les associations et leurs activités 
31 Favoriser les échanges entre associations  
32 Développer des formations pour les membres associatifs 
33 Réaliser une charte associative 
34 Mettre en place un plan de lutte contre les discriminations 
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35 Créer un réseau d'échanges de savoirs 
36 Développer les conseils de quartiers 
37 Pérenniser les chantiers jeunes citoyens 
38 Favoriser les activités auprès des enfants porteurs de handicaps 
39 Valoriser les jardins privés et organiser des rencontres liées au jardinage 
40 Créer et animer de nouveaux jardins collectifs 
41 Pérenniser les échanges de services intergénérationnels 
42 Développer la colocation intergénérationnelle 
43 Réaliser des sessions de formations sur les éco-gestes à la maison en partenariat 

avec les bailleurs 
44 Créer un guide des bonnes pratiques écologiques adaptées à la ville de Saint-Marcellin 
45 Organiser des balades d'observation de la faune et la flore  
46 Organiser un évènement annuel sur l'environnement 
47 Sensibiliser les écoles à la préservation de l'environnement  
48 Développer les produits locaux dans les cantines 
49 Accompagner les établissements scolaires primaires et secondaires dans la mise en 
îuvre d'agenda 21 scolaires 

 
D. Construire un cadre de vie attractif (31 actions) 
 
50 Améliorer l'accès des personnes à mobilité réduite et des poussettes en ville, 

notamment les trottoirs 
51 Réaliser des campagnes de sensibilisation en faveur des personnes à mobilité réduite 
52 Développer un atelier de réparation des vélos, selon un mode associatif ou atelier 

d'insertion 
53 Mailler le territoire de pistes cyclables sécurisées  
54 Développer les arcs, parkings ou abris vélos gratuits dans toute la ville 
55 Sensibiliser les jeunes cyclistes à la sécurité 
56 Mettre en place un minibus pour le transport en ville 
57 Favoriser les véhicules électriques dans la ville 
58 Développer le covoiturage  
59 Créer des pédibus et des cheminements piétons autour des écoles 
60 Créer des cheminements piétons intra-ville 
61 Piétonniser certains lieux de la ville actuellement dédiés à des parkings. 
62 Réorganiser le stationnement et faire respecter les règles en vigueur 
63 Développer les systèmes de parkings-relais en périphérie de la ville 
64 Améliorer la signalétique en ville  
65 Intégrer la prise en compte de l'écologie dans la construction et l'aménagement urbain 
66 Développer les haies fleuries dans la ville  
67 Développer le compostage individuel et collectif 
68 Etudier les possibilités existantes pour réduire l'incivisme lié aux déchets dans la ville 
69 Créer des cheminements piétons ou promenades pédagogiques dans la ville 
70 Réglementer les panneaux publicitaires dans la ville 
71 Inciter les copropriétaires à réduire les paraboles en façade 
72 Mettre en valeur le patrimoine saint-marcellinois  
73 Valoriser les entrées de la ville centre 
74 Rendre les espaces publics propices à la flânerie par des aménagements adaptés  
75 Réaliser une étude des espaces de jeux pour enfants dans la ville 
76 Réaliser un parc urbain sur la place du Champ de Mars   
77 Aménager l'avenue de Romans, la Saulaie jusqu'à Saint-Vérand 
78 Créer des sanitaires publics gratuits en ville 
79 Aménager le site de la piscine municipale  
80 Créer un jardin à thème Parc Saint-Laurent 
 
E. Etre une administration exemplaire (44 actions) 
 
81 Optimiser les déplacements domicile-travail et rationaliser les déplacements en interne 
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82 Tester la mise à disposition de vélos auprès des agents dans le cadre de leur travail 
83 Trouver des solutions techniques et pédagogiques pour résorber le gaspillage de l'eau 
84 Mettre en place une gestion raisonnée de l'eau dans les espaces verts 
85 Sensibiliser les agents sur la réduction des consommations énergétiques 
86 Trouver des systèmes pour réduire les consommations électriques liées à l'éclairage 

des bureaux 
87 Trouver des systèmes favorisant l'extinction des appareils électriques le soir et le 

week-end 
88 Mettre en place un système efficace de tri des déchets au sein de tous les bâtiments 

communaux afin de les recycler 
89 Mettre en place des solutions pour réduire l'utilisation du papier 
90 Trouver des partenaires permettant de donner une seconde vie aux produits 
91 Dématérialiser les informations  
92 Réduire les consommables "à usage unique" 
93 Organiser un programme de formations sur le développement durable  
94 Créer une charte des savoirs et pratiques écoresponsables 
95 Inscrire des slogans écologiques dans les endroits stratégiques  
96 Réduire les intrants dans la gestion des espaces verts 
97 Innover pour développer la biodiversité dans les espaces verts 
98 Travailler avec les régies sur les nouvelles énergies et les nouveaux équipements 

respectueux de l'environnement et de la santé des habitants  
99 Rénover le système de chauffage des bâtiments publics 
100 Développer le chauffage urbain (chaufferie bois) 
101 Mettre en place un réseau de communication entre les bâtiments publics pour une 

télégestion centralisée 
102 Continuer le suivi des consommations énergétiques pour une meilleure visibilité des 

bâtiments communaux énergivores 
103 Inclure dans les marchés publics des clauses environnementales et d'insertion sociale 

à chaque fois que cela est possible 
104 Mutualiser les commandes publiques pour réduire les déplacements liés à la livraison 

des produits 
105 Améliorer la concertation avec les habitants sur les différents projets de la commune 
106 Moderniser et mettre à jour le site internet sur les informations concernant les projets 

de la ville  
107 Interroger les usagers sur la qualité du service public 
108 Accueillir les nouveaux arrivants et rédiger une charte de l'agent pour favoriser leur 

intégration en mairie 
109 Favoriser les bonnes conditions de travail des agents 
110 Créer une plateforme libre d'expression des agents  
111 Rendre possible la formation aux agents tout au long de leur vie 
112 Rendre lisible les différents services et bâtiments de la ville par une signalétique 

adaptée et attractive 
113 Mettre aux normes l'accessibilité des différents services et bureaux conformément à la 

loi 
114 Réaménager les espaces d'accueil pour assurer aux usagers un accueil adapté et 

confidentiel 
115 Fixer des réunions périodiques entre les agents du groupe Démarche Qualité  
116 Organiser un programme et des indicateurs d'évaluation des différents projets  
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2.1 FICHES-ACTIONS COMPLETES 

Č Page suivante 
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 1 ð Rénover les équipements publics suivant un mode écologique  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer  une politique de rénovation pour réduire les flux (énergie, eau, déchets) dans les 

bâtiments publics  
 

Elu référent  : M. Muet   Pilote de lõaction : Service technique   

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

Le bâtiment, avec environ 30% des émissions  de gaz à effet de serre, figure parmi les plus gros émetteurs du 

territoire français. C'est le seul secteur n'ayant pas vu ses émissions diminuer depuis 20 ans. la 

Réglementation Thermique 2012 a vu une nette amélioration des performances énergétiques des  bâtiments 

neufs. Mais au niveau du tertiaire, le parc ne se renouvelle pas si rapidement et la majorité de bâtiment 

datent des années 70. La ville de Saint -Marcellin concentre un fort taux dõ®quipements publics pour sa 

taille, par rapport ¨ dõautres villes de taille équivalente : équipements sportifs et de loisirs, écoles, centres 

administratifs et techniques, h¹pitalé Cependant, de nombreux ®quipements sont anciens, voire v®tustes 

et énergivores, datant de + de 50 ans pour certains. Cette politique de rén ovation est déjà en marche, 

portée par la ville (Diapason) ou par la communauté de communes (piscine). La régie a réalisé un 

diagnostic énergétique de tous les bâtiments communaux, définissant une trame de travaux par priorité.  La 

ville souhaite donc pour suivre sa politique de rénovation de ses propres équipements vieillissants, afin de les 

rendre plus modernes et fonctionnels, mais aussi pour en réduire la consommation énergétique globale, en 

cohérence avec le "Plan bâtiment Grenelle". La loi Grenelle I f ixe comme objectif de réduire les 

consommations dõ®nergie du parc des b©timents existants (r®sidentiels et tertiaires) dõau moins 38 % dõici ¨ 

2020. 

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Définir un planning strict et des objectifs de travaux, ainsi que des indicateurs permettant d'évaluer les 

avancées.  

- Etudier les possibilités de favoriser des matériaux les plus écologiques possibles, ainsi que les énergies 

renouvelables, en calculant les retours sur investissements.  

- Réaliser une veille technologiqu e des matériaux et dispositifs écologiques innovants et un benchmarking 

des pratiques sur d'autres collectivités.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Moderniser les équipements publics et améliorer leur confort  

- Etre digne d'une ville centre de par les bâtiments publics  

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre des bâtiments publics  

- Réaliser des économies sur la facture énergétique des bâtiments  

- Développer l'exemplarité sur des réalisations "visibles" de tous (permettant une sensibilisation)  
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Cohérence  de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, mi lieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  

 

 

3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Services techniques, Régies municipales , bureaux dõ®tudes, Etat, Conseil G®n®ral  

Planning / d®but de lõaction en : Déjà en cours  

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Définition des objectifs  x x x x         

Etudes x x x x x x x x x x x x 

Réalisation de la veille technologique   x x x x x x x x x x x 

Echanges, partenariat  x x x x x x x x x x x x 

Communication     x x x x x x x x x 

Evaluation       x x x x x x x 

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

Travail en interne avec les services, 

pour les réalisations.  

 

De plus, une enveloppe budgétaire est 

prévue chaque année pour ce type 

dõintervention. 

 

 

 
Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

Etat, Conseil Général  

 

 

En grande 

partie  

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Evaluation de la consommation 

énergétique  

 

 Baisse 

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de bâtiments rénovés et 

améliorés  

 

5 Encore 8  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 2 ð Créer une charte des équipements publics  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer une politique de rénovation pour réduire les flux (énergie, eau, déchets) dans les 

bâtiments publics  
 

Elu référent  : M. Muet  Pilote de lõaction : Services techniques   

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

La prise en compte de l'environnement et du climat dans les bâtiments publics ne va pas de soi.  

Aussi, et pour compléter l'action 1, la ville souhaite se positionner sur des engagements clairs et partagés 

par tous sur ces questions.  

Exemples :  

http://www.creches123soleil.fr/ecologie/construction -ecologique/  

http://www.ivry94.fr/fileadmin/MEDIA/environnement_urbanisme/CharteHQE -light.pdf  

http://www.sicoval.fr/documents/Charte_ Qualite_Habitat_Sicoval.pdf  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Créer une commission dédiée à la définition de la charte.  

- Définir une charte d'engagements relative aux bâtiments publics pour Saint -Marcellin : qualité, esthétique, 

performance énergétique, accessibilité, respect de l'environnement durant les travaux, intégration 

paysag¯re, sensibilisation des usagersé 

- Communiquer cette charte à tous les services, aux partenaires...  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Favoriser l'appropriation par les services d'une ligne de conduite générale relative aux équipements 

publics  

- Améliorer la prise en compte de l'environnement et du climat dans les équipements publics  

- Permettre de communiquer sur l'exemplarité de la c ommune.  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  :  Services techniques, Régies municipales, ensemble des services municipaux  

Planning / d®but de lõaction en : 2014 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Création de la commission      x x       

Création de la charte      x x x x     

Echanges       x x      

Communication        x x x x   

Evaluation          x x   

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

Pas de budget alloué, le travail se fera 

en interne.  

 

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

100% 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

Enquête de satisfaction (taux)  

 

 80% de satisfaction   

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 3 ð Réduire les consommations électriques liées à l'éclairage  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer  une politique de rénovation pour réduire les flux (énergie, eau, déchets) dans les 

bâtiments publics  
 

Elu référent  : M. Muet   Pilote de lõaction : Services techniques  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

En France, l'éclairage public et les enseignes publicitaires représentent 1 à 2% de la consommation 

électrique soit 4% des émissions de gaz à effet de serre. L'éclairage public constitue pour les communes 23 

% de la facture globale d'énergie et 38 % de la facture d'électricité. Les impacts du  sur-éclairage sont 

multiples : coûts, impacts sur la faune et la flore liés à un éclairage nocturne artificiel, émissions de gaz à 

effet de serre... L'enjeu est donc de réduire le coût en essayant de mieux éclairer, sans compromettre la 

sécurité des river ains. 

La ville travaille en partenariat avec la régie pour le changement des ampoules des lampadaires et des 

éclairages internes aux bâtiments publics en vue de réduire la consommation. La régie a déjà réalisé un 

diagnostic, et un plan d'actions est en cou rs de réalisation.  

En outre, les enseignes lumineuses ont aussi un impact et un coût ; un décret datant de 2012 issu du 

Grenelle vise à en réduire l'utilisation (notamment éteindre entre 1h et 6h du matin) :  

http://www.themavision.fr/upload/docs/applicati on/pdf/2012 -03/decret_2012 -118_du_31_janvier_2012.pdf  

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Réaliser un plan d'actions pluriannuel visant à réduire l'éclairage public  

- Faire appliquer la loi sur les enseignes lumineuses  

- Installer des sites pilotes pour tester des dispositifs dans la ville.  

- Réfléchir à des illuminations de Noël moins consommatrices d'énergie.  

- Réaliser une veille technologique des procédés et techniques existants : réducteurs de puissance, ballasts 

électroniques, lampadaires éolie ns-solaires, mâts en bois..., et un benchmarking des bonnes pratiques 

d'autres collectivités.  

 

Objectifs globaux  : 

 

- Réduire la facture énergétique liée à l'éclairage public  

- Réduire les impacts environnementaux liés à l'éclairage  

- Réduire la pollutio n lumineuse liée aux enseignes publicitaires  

- Contribuer à l'exemplarité et favoriser la sensibilisation des acteurs.  

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Services techniques, Régies municipales   

Planning / d®but de lõaction en : Déjà en cours  

Principales  étapes du projet  2013 2014 2015 

Etudes dõ®clairements   x x x x x x x x x x 

R®novation de lõ®clairage public     x x x x x x x x x x 

Rénovation des illuminations de Noël    x x x x x x x x x x 

Veille technologique    x x x x x x x x x x 

Optimisation des comptages    x x x x x x x x x x 

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

50.000û par an 

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

100% 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Consommation énergétique  

 
 Baisse 

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de foyers lumineux  

 
 100 des foyers consommateurs  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 4 ð Innover dans la distribution de l'eau pour réduire les fuites  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer  une politique de rénovation pour réduire les flux (énergie, eau, déchets) dans les 

bâtiments publics  
 

Elu référent  : M. Balestas  Pilote de lõaction : Régies Municipales  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

Les fuites provoquent une diminution des rendements des r®seaux ; elles proviennent essentiellement dõune 

mauvaise étanchéité des canalisations et de leurs accessoires.  

A Saint -Marcellin, depuis 2006, les consommations dõeau ont r®guli¯rement baiss®, mais la détection des 

fuites reste un enjeu fort, pour améliorer encore le rendement des canalisations de distribution.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Réaliser une étude des technologies innovantes existantes.  

- Mise en place dõun programme  

- Mettre  en place des détecteurs de fuites efficaces.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Réduire la consommation d'eau ayant pour cause les fuites sur le réseau de distribution.  

- Atteindre en 5 ans le rendement de 65 % du réseau  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalités du développement durable  : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Régies municipales, services techniques  

Planning / début de lõaction en : En cours  

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Mise en place programme par la régie Municipale 

en 2012  
x            

Mise en place mesurage complet et rénovation 

des comptages en place  
x x x          

Sectorisation de la commune pour une recherche 

de fuite efficace  

 

x X           

Formation dõun fontainier aux m®tiers de recherche 

de fuite  
X            

Réparations systématiques fuite  x x x x x x x x x x X  

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

Phase actuelle de réparation ouvrages  

 

150 kû/an 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

Appui ann®e 1 agence de lõeau 

Financement  régie et ajustement 

éventuel prix  

 

 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Evaluation de la consommation en eau  

 

Rendement actuel réseau  : 

34% 
65 %  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de fuites repérés  
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Actions Date prévisionnelle de début Date prévisionnelle de fin

installation comptage de tête 2011 2012

Installations de vanne de sectionnement 2012 2012

Campagne de recherche de fuite 2012 2014

Réparation immédiate 2012 2014

Renouvellement de réseaux fuyards 2012 2018

Budget prévisionnel du projet

Montant prévisionnel

en ú HT

Dépenses matérielles

Exemple 2012 Travaux de réparation des fuites détéctées : trocon fonte

cassante, réparations systématique petits trous ,

réparation suite recherche de fuite petit trou

150 Kú HT

Equipements de mesure et de gestion (compteurs, 

télégestion, télésurveillance)

20 Kú HT

Equipements économes en eau

Remplacement de vannes de réseaux 26 Kú HT

Dépenses immatérielles

Exemple Inventaire du patrimoine, mise à jour des plans de

réseaux

fait Patrimoine

Diagnostic de réseaux 5 Kú HT

D®finition du programme dôactions fait

Formation Agents de lôeau OIE 3 Kú HT

Total en ú HT estimation Année 2012 204Kú HT

Nature de lôinvestissement
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 5 ð Etudier la possibilité de récupérer les eaux pluviales  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer une politique de rénovation pour réd uire les flux (énergie, eau, déchets) dans les 

bâtiments publics  
 

Elu référent  : M. Muet  Pilote de lõaction : Services techniques  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

Dans lõoptique du d®veloppement durable et dõune gestion plus rationnelle des ressources en eau, une 

id®e gagne du terrain en France : la r®cup®ration dõeau pluviale pour son utilisation pour des usages ne 

requ®rant pas la qualit® dõeau potable. Si cette id®e semble guid®e par le bon sens, elle se heurte sur le 

terrain à un certain nombre de difficult®s dõordre r®glementaire, ®conomique, technique, organisationnel. 

La mairie souhaite étudier les possibilités qui existent pour la récupération et l'utilisation de l'eau pluviale, en 

vue de réaliser des économies sur sa consommation prop re. 

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Etudier la faisabilité technique et financière pour la mise en place de dispositifs de récupération des eaux 

pluviales à usage sanitaire ou pour le nettoyage des voiries et des véhicules.  

- Etudier la possibilit é d'utiliser des bassins d'infiltration.  

- Réaliser une veille technologique et un benchmarking des pratiques d'autres collectivités.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Réduire la consommation d'eau  

- Réaliser des économies sur la consommation d'eau.  

 

 

Cohérence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Services techniques, régies municipales    

Planning / début de lõaction en : 2014 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Etudes de faisabilité      x x x x x x x x 

Réalisation de citernes      x x x x x x x x 

R®alisation dõune veille technologique        x x x x x x 

Communication        x x x x x x 

Evaluations       x x x x x x x 

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

Au cas par cas.  

Travail en interne avec les services, 

pour les réalisations.  

De plus, une enveloppe budgétaire est 

prévue chaque année pour ce type 

dõintervention. 

 

 

 

 Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

100% 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de bassins  
 

  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

Evaluation de la consommation 

dõeau 
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 6 ð Construire un tennis couvert  ou petit gymnase multisports  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer une politique de mutualisation des équipements culturels et sportifs à l'échelle 

intercommunale  
 

Elu référent  : Mme Pellini   Pilote de lõaction : Service scolaire  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

La ville souhaite se doter des équipements sportifs adaptés et notamment en matière de sports.  

Le tennis couvert (ou un petit gymnase multisports) doit répondre à plusieurs objectifs à la fois  

performance énergétique  

- Equipement adapté aux besoins démografiques  

- Acessibilité  

- Envergure, mutualisation  

- Diversificaion des activités sportivs, usage par les scolaires  

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Définition du lieu  

- Etabliser un diagnostic  

- Définir le programme  et réaliser des études  

Réaliser la construction (travaux)  

 

Objectifs globaux  : 

 

- Réduire la consommation énergétique  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Service des sports, services techniques  

Planning / d®but de lõaction en : 2014 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Identification des lieux       x x      

Diagnostic       x x      

Programme et études       x x      

Etude de faisabilité       x x      

Présentation budgétaire         x x    

Construction de lõ®quipement           x x 

Evaluation             x 

Sensibilisation             x 

Entretien             x 

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

De 400 000 à 600 000 û 

 

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

Fédération Tennis  

Conseil Général  

80% 

 

 

 

10% 

10% 
 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Enquête de satisfaction (taux)  

 
 80% de satisfaction   

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

Fréquentation  

 
  

 

Remarques sur cette action  : 

 

Services associés  : Services Techniques, Direction Générale  

 

Partenaires  : associations, Conseil Général, Région, Fédérations.  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 7 ð Créer un city stade et un terrain de beach volley  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer  une politique de mutualisation des équipements culturels et sportifs à l'échelle 

intercommunale  
 

Elu référent  : Mme Aloui   Pilote de lõaction : Service scolaire  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

La ville de Saint -Marcellin a un taux d'équipements sportifs relativement important compte tenu de sa taille. 

Mais ils sont plutôt anciens et les habitants ont fait valoir qu'il manquait d'équipements de type "terrains de 

jeux" ouverts pour les jeunes.  

La ville centre souhaite donc étudier la possibilité d'offrir à ses jeunes des espaces de loisirs ouverts et 

répondant à un besoin réel.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Etudier la pertinence de réaliser un nouveau terrain multisports comprenant un terrain de beach volley --> 

diagnostic des besoins des jeunes.  

- Concerter les habitants, qui ont proposé cette action.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Offrir des espaces de loisirs pour les jeunes  

- R®duire la spirale de l'inactivit®, donc du d®sïuvrement des jeunesé 

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalités du développement durable  : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Service des sports, services techniques  

Planning / début de lõaction en : 2013 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Diagnostic     x x        

Prestation budgétaire      x x       

Réalisation du projet        x x     

             

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

100 000  û 

 

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

Conseil Général  

 

90 % 

 

 

 

10 %  

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Enquête de satisfaction (taux)  

 
 80% de satisfaction   

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

Taux de fréquentation  

 
  

 

Remarques sur cette action  : 

 

 

Services associés  : Services Techniques  

 

Partenaires  : Association, Fédérations, CMT, Direction Départementale de la 

Cohésion sociale.  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 8 ð Adapter les gymnases pour le handisport  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Se doter dõ®quipements publics performants sur le plan ®nerg®tique et r®pondant aux besoins dõune 

population de plus en plus nombreuse  
 

Sous-objectif  :  Déterminer une politique de mutualisation des équipements culturels et sportifs à l'échelle 

intercommunale  
 

Elu référent  : M. Muet  Pilote de lõaction : Service s technique s 

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

La réglementation prévoit la mise en accessibilité de tous les bâtiments publics d'ici 2015. Il est nécessaire 

pour les communes de réaliser un schéma directeur d'accessibilité.  

La commune de Saint -Marcellin ïuvre dans ce sens, et souhaite donc poursuivre ¨ travers cette action. 

Rendre access ibles les gymnases permettra aussi de développer le handisport, qui n'existe pas pour l'instant 

à Saint -Marcellin.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Etablir un programme pluriannuel de travaux.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Réduire les inégalités d'accès aux loisirs et notamment le sport pour les personnes à mobilité réduite.  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Services techniques, service sports, ensemble des services de la ville   

Planning / d®but de lõaction en : 2013 (en cours)  

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Etude    x x x x x x x x x x 

Réalisation    x x x x x x x x x x 

Echanges    x x x x x x x x x x 

Communication    x x x x x x x x x x 

             

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

Au cas par cas.  

Une enveloppe budgétaire est prévue 

chaque année pour ce type 

dõintervention. 

 

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

Etat, Régions, Conseil Général  

 

70% 

 

 

30% 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de bâtiments concernés  

 
1 Encore 1  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 9 ð Continuer à soutenir la Semaine de la Solidarité Internationale  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Remplir son r¹le de moteur de lõanimation locale et de lõaction culturelle ¨ lõ®chelle du bassin de vie 
 

Sous-objectif  :  Développer les échanges culturels à l'international  
 

Elu référent  : Mme Rey  Pilote de lõaction : Service culturel  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

Depuis 1998, la 3e semaine de novembre est consacrée à la Solidarité internationale, rendez -vous national 

de sensibilisation à la solidarité internationale et au Développement Durable, sur des thèmes tels que : 

Défendre les droits humains, mieux vivre ense mble, partager nos cultures et promouvoir la paix, consommer 

®quitable, ®pargner et voyager solidaire, sõengager comme volontaire ou b®n®vole, interpeller les 

entreprises et les dirigeants, mener des projets humanitaires et de développement, respecter 

lõenvironnementé  

A Saint -Marcellin, un collectif associatif porte cette action, en lançant des appels à projets auprès 

d'associations locales. La ville soutient déjà cette initiative, notamment à travers la biennale de Nord en Sud 

et l'aide aux associations. La dimension du développement durable et de la solidarité prônés dans cette 

action s'inscrivent dans la droite ligne de l'agenda 21. La mairie souhaite donc pérenniser cette action.  

Qui plus est, c'est aussi un levier pour favoriser les échanges multicult urels au sein même de la ville, mais 

aussi entre la ville et les pays en voie de développement.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Apporter un soutien financier et logistique à cette Semaine de la solidarité internationale.  

- Communiquer sur cette se maine auprès de tous les publics.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Permettre de communiquer sur le développement durable  

- Favoriser les échanges multiculturels.  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Service culturel , CCAS, Service associations , service communication, Conseil Général, 

associations  

Planning / début de lõaction en : 2013 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Organiser une réunion pour identifier les partenaires 

potentiels et les actions possibles  
 x           

Etablir un pré -programme    x          

Coordonner les actions et communiquer    x          

Pour le service culturel, il sõagira de programmer un 

spectacle et dõorganiser une rencontre avec les 

lycéens sur le thème du droit des femmes dans le 

monde et de la naturalisation  

  x          

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

Le budget artistique est inclus dans la 

programmation mais il faut prévoir un 

budget pour la communication de la 

SSI. 

Quant au soutien financier direct 

®ventuel, nous nõavons ¨ ce jour 

aucune demande et aucune visibilité  

 

 
Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

Nombre de partenaires participant au 

projet  

 3 partenaires a minima  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

Mise en place de la SSI  

 
 

R®alisation dõun programme commun aux 

organisateurs  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 10 ð Accompagner la création dõune école de musique intercommunale  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Remplir son r¹le de moteur de lõanimation locale et de lõaction culturelle ¨ lõ®chelle du bassin de vie 
 

Sous-objectif  :  Développer les échanges culturels à l'échelle du Pays Sud Grésivaudan  
 

Elu référent  : Mme Rey  Pilote de lõaction : Service culturel  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

L'école de musique actuelle est saturée, car elle accueille des personnes de tout le Pays. Actuellement 

portée uniquement par la ville, la structure pourrait être portée à l'échelle intercommunale. Cela aura 

d'autant plus de sens que la population du bassin de vie es t en constante augmentation, donc les 

demandes en services et loisirs de la part des citoyens le seront d'autant.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Travailler en lien avec l'intercommunalit® pour accompagner la cr®ation dõune ®cole de musique 

interc ommunale.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Permettre un déploiement plus important de l'école de musique  

- Rééquilibrer les compétences pour un équipement déjà largement intercommunal "dans la pratique".  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du développement durable  : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Ecole de musique avec lõappui du service culturel et du service scolaire. Les ®lus seront 

fortement mobilisés  

Planning / début de lõaction en : 2013 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Participer aux réunions de concertation sur le projet    x x   x x x x x x 

Soutenir les actions de lõ®cole en faveur du 

rapprochement des publics (ex  : accueillir un 

concert de la Lyre en ouvrant pour partie la 

représentation aux élèves non St -Marcellinois  

   x         

             

             

             

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

Le service culturel prendra en charge 

une partie du matériel pour le concert 

de la Lyre à destination des élèves du 

territoire.  

 

Une étude de faisabilité doit être 

menée quant au devenir de la 

subvention ville, la mise à disposition 

des locaux notamment (service 

juridique de la DGS)  

 

2 500 û de 

matériel  

+ mise à 

disposition 

de 

personnel  

 

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

Nombre dõ®l¯ves participants au 

concert de la Lyre en décembre  

 

 
Accueillir au moins 100 élèves du territoire en 

plus des élèves St Marcellinois  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

Fréquence des réunions de 

concertation et de préparation  

 Une par trimestre a minima  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 11 ð Favoriser l'accès à la culture pour tous les publics par des tarifs 

préférentiels, notamment via la carte "Culture pour tous"  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Remplir son r¹le de moteur de lõanimation locale et de lõaction culturelle ¨ lõ®chelle du bassin de vie 
 

Sous-objectif  :  Rendre la culture et les loisirs  accessibles pour tous  
 

Elu référent  : Mme Rey   Pilote de lõaction : Service culturel  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

Depuis 3 ans, la ville de Saint -Marcellin propose une tarification exceptionnelle aux détenteurs de la carte 

"Culture pour tous", par exemple jusqu'à 60 % de réduction au Diapason. Cette carte a été créée pour 

faciliter lõacc¯s ¨ la vie culturelle du plus grand nombre, notamment les personnes disposant de faibles 

ressources. 

La mairie souhaite développer, améliorer et promouvoir ce dispositif.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Evaluer le dispositif "Culture pour tous" pour l'adapter au mieux aux besoins des citoyens  

- Favo riser la collaboration entre acteurs sociaux autour de ce dispositif  

- Promouvoir ce dispositif auprès des citoyens.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Rendre la culture accessible pour tous, notamment les plus démunis.  

- Rendre lisible l'offre relative à la carte "culture pour tous"  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : service culturel en lien avec la médiathèque, le CCAS, le CG38 et le service communication  

Planning / d®but de lõaction en : 2013 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Acceptation de la carte culture pour tous par la 

médiathèque  
  x x x x x x x x x x 

Etablir une communication ciblée avec le CCAS et 

via Trait dõUnion 
  x          

             

             

             

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

Un budget sera défini pour la 

communication.  

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de cartes culture pour tous 

délivrées  

 

 
Dépasser le nb actuel (cf chiffres disponibles 

au CCAS)  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

Nombre de places vendues au tarif 

Culture pour tous  

 
Saison en cours, chiffres disponibles en juin 

2013 
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 12 ð Soutenir les jeunes artistes locaux en les impliquant dans les actions 

culturelles locales  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Remplir son r¹le de moteur de lõanimation locale et de lõaction culturelle ¨ lõ®chelle du bassin de vie 
 

Sous-objectif  :  Rendre la culture et les loisirs  accessibles pour tous  
 

Elu référent  : Mme Rey   Pilote de lõaction : Service culturel  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

La culture est aussi un moyen d'expression. La ville souhaite, d'une part, soutenir la créativité des jeunes, et 

d'autre part, impliquer les jeunes artistes locaux dans les évènements locaux. Elle le fait déjà partiellement, à 

travers divers dispositifs cu lturels :  

- Les artistes locaux sont impliqués dans Sept'en Fête  

- Le Diapason a une résidence d'artistes pour les jeunes.  

- Un tremplin coup de pouce existe dans le cadre du Festival Barbara  

- La fête de la musique offre une scène pour les artistes.  

L'ob jectif est de soutenir et de développer un programme pour aider les jeunes à se lancer.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Développer un programme annuel de soutien aux jeunes artistes locaux, en mettant en place une 

stratégie, un plan d'actions et des indicateurs pour évaluer.  

- Mettre en ïuvre les actions. 

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Favoriser l'expression des jeunes.  

- Créer des opportunités pour les jeunes artistes de se produire localement.  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du développement durable  : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : service culturel en lien avec le service scolaire, le service communication,  

Planning / d®but de lõaction en : 2013 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Accueil dõartistes locaux sur le festival Barbara     x x x x x x x x 

Lancement dõun appel ¨ projet sur la f°te de la 

musique  
     x    x   

Etablissement dõun tableau de bord r®capitulant la 

provenance des artistes  
    x x x x x x x x 

             

             

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

Sõil nõy a pas de nouvelles actions, le 

budget sera uniquement de la 

communication et  du personnel 

interne.  

 

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

Pourcentage dõartistes locaux 

participant aux événements ville (fête 

de la musique,  apéros musicaux du 

festival Barbara)  

 
Plus de 50% des artistes de St Marcellin et 

alentours  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 13 ð Faciliter l'accès de tous aux salles de spectacle   

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Remplir son rôle de moteur de lõanimation locale et de lõaction culturelle ¨ lõ®chelle du bassin de vie 
 

Sous-objectif  :  Rendre la culture et les loisirs  accessibles pour tous  
 

Elu référent  : Mme Rey   Pilote de lõaction : Service culturel    

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de  lõaction : 

 

La ville de Saint -Marcellin concentre une population âgée importante. En outre, la ville se scinde en 2 zones 

: ville ancienne et Plaine. Plusieurs habitants ont souhaité voir se développer un système de ramassage lors 

d'évènements ou spectacles, notamment pour se rendre au Diapason. Des ramassages existent pour les 

spectacles "hors les murs" et une première expérience a été réalisée par le service autonomie pour 

accompagner des personnes âgées.  

La ville souhaite néanmoins trouver une s olution pérenne pour les personnes à mobilité réduite ou les 

personnes âgées non motorisées pour les soirées. Cela pourrait se faire en partenariat avec Aria 38. Cela 

pourrait aussi se faire au moyen d'un minibus.  

L'objectif est de réfléchir à une stratégi e optimale en terme d'efficacité et de coût.  

 

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Organiser un système de ramassage pour se rendre aux spectacles  

- Promouvoir cet outil  

- Réaliser un test pour un spectacle.  

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Favoriser les sorties des personnes à mobilité réduite, les personnes âgées et les personnes isolées.  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : territoire Sud -Grésivaudan, Aria 38, Club «  le Riondel  », 

Planning / d®but de lõaction en : 2013 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Animer un r®seau dõacteurs  x x x x x x x x x x x 

Réaliser une enquête auprès  des usagers    x x         

Organiser le service dõaccompagnement    x x x       

Communiquer sur le projet   x x x x x x x x x x x 

             

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

Le coût du ramassage pérenne sera 

évalué par le CCAS.  

 

Un budget de communication sera 

également évalué.  

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

 

100% 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de comité de pilotage  

 
 5 

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

Nombre de personnes utilisatrice du 

service  

 

 30 
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PROGRAMME DõACTIONS DE LõAGENDA 21 DE SAINT-MARCELLIN 2013-2015 

Proposition de projets   

 
 

 

ACTION n° 14 ð Pérenniser le  festival de musique dédié aux jeunes talents  
 

 

 1 - CADRE STRATEGIQUE : 

Axe  :  A. Conforter le rôle de ville centre du bassin Sud Grésivaudan  

Objectifs  : 

 

Remplir son r¹le de moteur de lõanimation locale et de lõaction culturelle ¨ lõ®chelle du bassin de vie 
 

Sous-objectif  :  Animer la ville par des évènements tous publics valorisant la culture locale  
 

Elu référent  : Mme Rey   Pilote de lõaction : Service culturel  

 

2 - LE PROJET : 

 

Contexte de lõaction : 

 

Les Tremplins de l'Isère rentrent dans leur 7ème édition cette année et sont organisés par l'association 

Dérapage.  

Il s'agit d'un concours musical, ouvert à tous dans plusieurs catégories de styles musicaux. Les sélections se 

déroulent dans plusieurs villes du  département de l'Isère, dont Saint -Marcellin. Les prestations se font en live 

pour les groupes et chanteurs.   

 

La ville organise un tremplin pour les jeunes talents dans le cadre du tremplin coup de pouce. Il est 

important de valoriser cette action de la  ville qui représente une vraie opportunité de se lancer pour les 

jeunes artistes.  

 

Descriptif du projet par étapes  :  

 

- Relayer localement les tremplins de l'Isère, concours musical : support logistique, communication, 

promotioné 

- Valoriser le tremplin  coup de pouce  

 

 

 

Objectifs globaux  : 

 

- Promouvoir les jeunes artistes locaux  

 

 

Coh®rence de lõaction avec les 5 finalit®s du d®veloppement durable : 

 

 Changements climatiques   

 Biodiversité, milieux, ressources        

 Epanouissement de tous      

 Cohésion sociale et solidarité  

Production et consommation responsable  
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3 ð MODALITES DE MISE EN îUVRE :   

 

Pilotage du projet  : Service culturel  

Planning / début de lõaction en : 2013 

Principales étapes du projet  2013 2014 2015 

Valoriser le tremplin coup de pouce   x x x x x x x   x x 

Relayer lõinformation des tremplins de lõIs¯re ainsi 

que dõautres tremplins r®gionaux 
 x x x x x x x   x x 

             

             

             

             

             

             

Budget et financement  :  

Budget global estimé par  postes  Euros Proposition de plan de financement  % 

 

Le financement sõeffectuera en 

grande partie en interne.  

En plus, un budget sera prévu pour la 

communication (flyers, affiches, etc.)  

 

 

Auto -financement  

 

 

Co -financement / partenaires  

 

 

 

 

 

 

 

4- SUIVI DU PROJET ð CRITERES DõEVALUATION 

Indicateur 1  Etat actuel  Objectif souhaité  

Public présent au tremplin coup de 

pouce  

 

 
Dépasser la jauge passée à savoir 120 

personnes  

Indicateur 2  Etat actuel  Objectif souhaité  

 

 
  

 




